
PROVINCE DE QUÉBEC

VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD

AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION À PROPOS DE LA DEMANDE DE 
PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 

D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI 2023-0105) 

Aux personnes intéressées par le premier projet de résolution concernant le projet 
particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI), 
visant à permettre, spécifiquement et uniquement sur les lots 4 516 841, 4 516 843 à 
4 516 845, 5 047 813 à 5 047 822 et une partie du lot 4 517 478 qui feront l’objet d’un 
remplacement pour former un (1) seul lot distinct, dans une partie de la zone C-543, la 
construction d’une habitation multifamiliale de 24 logements avec commerces au rez-de-
chaussée. 

Avis public est donné de ce qui suit : 

Lors d’une séance ordinaire tenue le 15 août 2023, le conseil municipal a adopté, par la 
résolution 2023-08-520, le projet de résolution PPCMOI 2023-0105 concernant le  
50, rue Nicholson, lots 4 516 841, 4 516 843 à 4 516 845, 5 047 813 à 5 047 822 et une 
partie du lot 4 517 478 (étant la ruelle Soucy) du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Beauharnois. 

Ce projet de résolution de PPCMOI a pour objectif de permettre, spécifiquement et 
uniquement sur les lots 4 516 841, 4 516 843 à 4 516 845, 5 047 813 à 5 047 822 et une 
partie du lot 4 517 478 (étant la ruelle Soucy) qui feront l’objet d’un remplacement pour 
former un (1) seul lot distinct, dans une partie de la zone C-543, la construction d’une 
habitation multifamiliale de 24 logements avec commerces au rez-de-chaussée qui 
déroge aux éléments suivants :  

- Des triangles de visibilité d’une longueur de 5,5 mètres, alors que le Règlement 
150 concernant le zonage prévoit qu’un triangle de visibilité est formé de deux 
côtés d’une longueur de 7,5 mètres chacun;  

- Des trottoirs, perrons, galeries et autres éléments, constructions et équipements 
plus hauts que le trottoir, alors que ledit Règlement 150 prévoit que, à moins de 
0,30 mètre d’un trottoir, aucun élément, aménagement de terrain, construction ou 
équipement souterrain ou hors terre ne doit excéder en hauteur le trottoir; 

- L’absence d’espace vert d’une largeur minimale de 1,5 mètre le long des lignes 
avant des rues Nicholson et du Marché, alors que ledit Règlement 150 prévoit, 
pour un usage du groupe « commerce », qu’un espace vert d’une largeur minimale 
de 1,5 mètre doit être aménagé le long de la ligne avant; 

- La réalisation de manœuvres dans la ruelle Soucy pour les cases de 
stationnement 7 à 9, alors que ledit Règlement 150 prévoit que les cases de 
stationnement doivent être implantées de telle sorte que toutes les manœuvres de 
stationnement se fassent en dehors de la voie publique; 

- Une entrée charretière d’une largeur de 18 mètres sur la ruelle Soucy, alors que 
ledit Règlement 150 prévoit une largeur maximale de 12 mètres;  

- Des perrons, balcons et galeries à 0 mètre des lignes avant de terrain, alors que 
ledit Règlement 150 prévoit que les perrons, les balcons et galeries, couverts ou 
non, doivent être situés à une distance minimale de 30 centimètres de la ligne 
avant lorsque la marge avant est de moins de 2 mètres; 

- Des escaliers à découvert à 0 mètre des lignes avant de terrain, alors que ledit 
Règlement 150 prévoit que les escaliers à découvert menant du niveau du terrain 
au rez-de-chaussée doivent être situés à 30 centimètres ou plus de la ligne avant; 

- Des porte-à-faux à 0 mètre des lignes avant de terrain, alors que ledit 
Règlement 150 prévoit que les porte-à-faux doivent être à plus de 30 centimètres 
de la ligne de rue. 

L’approbation est sujette aux conditions suivantes : 

- Un minimum de 20 % des cases de stationnement prévues en souterrain doivent 
être desservies par une borne de recharge pour véhicule électrique de niveau 2 
(240 volts) fonctionnelle en permanence; 



- Des supports pour vélo devront être installés à l’extérieur et en souterrain;  
- Les thermopompes et les compresseurs pour le chauffage ou la climatisation 

devront être situés sur le toit ou en cour latérale ou arrière;  
- Le propriétaire doit démontrer sa capacité financière à assumer le coût du projet 

et à le réaliser tel que présenté par le dépôt d’une garantie financière équivalant à 
50 000 $ avant l’obtention du permis de construction. 

Ce premier projet de résolution contient une disposition propre à une résolution 
susceptible d’approbation référendaire. 

Le territoire concerné par ce projet comprend la zone visée C-543, secteur  
des rues Sainte-Cécile à Champlain et des rues Saint-Thomas à Jacques-Cartier, et des 
zones contigües suivantes : P-531, P-533, C-541, C-542, C-542-1, C-542-2, C-543-1, 
C-543-2 et C-544. 

Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, à la suite de cette adoption, 
une assemblée publique de consultation doit être tenue afin d’expliquer le projet de 
résolution et de permettre aux personnes et organismes de s’exprimer sur le projet.  Cette 
consultation publique aura lieu le 11 septembre 2023 au 61, rue Sainte-Cécile, Salaberry-
de-Valleyfield (Québec), J6T 1L8, à 19 h, à la salle du conseil.   

Le projet de résolution de PPCMOI 2023-0105 ainsi qu’une description détaillée de la 
demande peuvent être consultés sur le site internet de la Ville, ou au bureau du Service 
de l’urbanisme et des permis au 275, rue Hébert ou à l’Hôtel de Ville, Service du greffe et 
des affaires juridiques, au 61, rue Sainte-Cécile.   

SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 30 août 2023. 

Josée Bourdeau, notaire 

Greffière  
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